Communiqué de presse de novembre 1998

Le Réseau santé social se construit avec les différents acteurs de la santé

Une centaine de services et réseaux associés souhaitent rejoindre le Réseau santé social
Le gouvernement a mis en place le 11 septembre 1998 un Comité consultatif pour l'agrément des applications du Réseau santé social. Ce comité veille à ce que les applications proposées respectent les règles applicables au Réseau santé social et présentent toutes les garanties déontologiques. Deux réunions se sont déjà tenues les 28 octobre et 19 novembre 1998 à l'issue desquelles le Ministère a agréé les premiers services. 

Les agréments délivrés par le comité consultatif permettent au Réseau santé social de s'étoffer progressivement en accueillant des fournisseurs de services et des réseaux associés de qualité. Ces derniers peuvent prendre plusieurs formes qui, par les exemples suivants, illustrent bien le caractère communautaire du Réseau santé social : 

· réseaux de Professionnels de Santé existant déjà, souhaitant se raccorder au Réseau santé social tout en conservant ses spécificités en termes de "communauté" (par exemple, des associations de médecins-spécialistes), 

· réseaux Ville-Hôpital réunissant au plan local ou régional différents établissements et professionnels,... 

· sociétés savantes souhaitant fédérer ses adhérents. 

Une centaine de services et réseaux associés ont d’ores et déjà demandé à être raccordés au Réseau santé social. Leurs dossiers sont en cours d'examen auprès du Comité Consultatif.


Les premiers services et réseaux agréés arrivent sur le Réseau santé social
A la suite des différents agréements obtenus, Cegetel.rss raccorde le réseau ou service au Réseau santé social en fonction de ses spécificités et de la typologie des services offerts.


Qui rejoint le Réseau santé social ? 

· Les pharmaciens : 
=> Resopharma se raccorde début 99 
La société Résopharma est un "concentrateur" d'échanges électroniques entre d'une part les pharmacies et les laboratoires d'analyses médicales, et d'autre part les caisses d'assurance maladie. Résopharma, premier concentrateur français qui regroupe 7000 pharmaciens (30% des officines) a reçu l'agréement du Ministère pour se connecter au Réseau santé social.

L'accès au Réseau santé social lui permettra d'adresser aux caisses d'Assurance Maladie présentes sur ce réseau les Feuilles de Soins Electroniques émanant de ses abonnés et de recevoir en retour les avis de règlement et de bénéficier à terme des services du Réseau santé social. 

Résopharma transmet dores et déjà les Feuilles de Soins Electroniques de ses abonnés aux caisses d'Assurances Maladie via son propre réseau.

L'interconnexion entre les 2 réseaux, au moyen d'une simple passerelle, démontre la compatibilité du Réseau santé social avec les réseaux tiers.


· Les établissements de soins : 
=> le réseau Ville-Hôpital de Mâcon se raccorde début 99 
Le Centre Hospitalier de Mâcon est au coeur du réseau Ville-Hôpital du Val de Saône qui regroupe un hôpital, deux cliniques, des professionnels libéraux et des associations d'aide et de soins à domicile. 

Répondant aux besoins d'un bassin de population de 150 000 habitants, le centre hospitalier de Mâcon a pour objectif d'organiser une coopération au sein du réseau Ville-Hôpital sur les pathologie lourdes et plus particulièrement le Sida, les soins palliatifs et les maladies neurologiques.

=> le réseau Ville-Hôpital d'Armentières se raccorde début 99 
Le Centre Hospitalier d'Armentières est le siège d'un projet expérimental de médecine ville/hôpital dans le cadre du programme IRISI (Initiative Inter Régionale pour la Société de l'Information). Le sytème, dénommé "serveur régional" est opérationnel depuis le 17 mars 1998. Il a pour objectif de permettre aux médecins du Centre Hospitalier d'Armentières, aux médecins des laboratoires de ville et aux médecins généralistes de ville d'échanger des informations relatives aux malades dont ils ont la charge. Ce projet de médecine ville/hôpital utilise des architectures et des technologies proches de celles du Réseau santé social. 

· Les communautés médicales 
=> L' Union des cardiologues (UCLA) se raccorde en janvier 99
L'Union des Cardiologues prévoit de raccorder au Réseau santé social son site web d'informations relatives à l'activité de la cardiologie et à son actualité, ainsi qu'une application spécifique, SI.CARD (système d'information des cardiologues). 

Cette application récupère des informations sur l'activité de chaque cardiologue, et les traite afin d'aboutir à des tableaux de bord présentant des indicateurs de tendances. L'utilisation de SI.CARD est laissée à l'initiative des cardiologues qui peuvent également récupérer des tableaux de bord leur permettant de situer leur activité par rapport à celle de leurs confrères, sans pour autant transmettre eux mêmes des données. 


=> L'UPIDF 
L'Union Professionnelle des Médecins d'Île-de-France, qui vient d'être agréée par le Ministère, devrait proposer sur le Réseau santé social un site d'information visant à améliorer la qualité des conditions d'exercice des médecins libéraux, ainsi qu'un "forum" constitué d'un jeu de questions - réponses. 


· Les spécialistes de l'information et de la formation médicale 
=> Koogar 
La société Koogar proposera sur le Réseau santé social une plate-forme de services, appelée CLIHOP, à l'attention des personnels non-médecins des établissements de soins publics et privés, et répondant à leurs besoins d'information et de formation. Cette plateforme est actuellement en phase de bétatest auprès de 5 Centres Hospitaliers et sera commercialisée en janvier 1999. 

La plate-forme CLIHOP sera composée de services de messagerie, d'annuaire, de suivi épidémiologique. Une bibliothèque et une vidéothèque verront le jour au premier trimestre 1999. Cliphop a pour vocation d'héberger des services d'information et de formation qui feront chacun l'objet d'un agréement spécifique auprès du Comité Consultatif. 

=> ADHRESS 
L'Association pour le Développement des Ressources Humaines dans les Établissements Sanitaires et Sociaux (ADHRESS), association réunissant 300 adhérents ayant tous le statut de directeur d'hôpital, a reçu un agréement pour deux applications qui seront hébergées sur la plate-forme CLIHOP : 

-> une base de données sur la gestion des ressources humaines dans les établissements sanitaires et sociaux. Cette base de données réunit des fiches bibliographiques, des mémoires, des travaux de recherche, ainsi que les témoignages, remarques et réflexions des adhérents de l'association et des abonnés. 

-> une application d'aide à la création de postes de travail dans les différents types d'établissements de soins. Sur la base du droit du travail et de la réglementation, ce modèle permet de calculer le nombre de recrutements nécessaires correspondant à la création d'un poste de travail.


· Partenaires institutionnels : 
=> Le Ministère de l'Emploi et de la Solidarité et l'Agence du Médicament 
Le Ministère de l'Emploi et de la Solidarité et l'Agence du Médicament ont tous deux été autorisés par le comité consultatif à connecter leur site sur le Réseau santé social.

En plus de ces services et réseaux dont les dossiers ont déjà été examinés par le comité consultatif, Cegetel.rss est actuellement en discussion avec 90 fournisseurs de services et 93 établissements de soins pour étudier leur prochain raccordement.

